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UL AN
Faire un Don & Association Pasa P~ \82° 7/

er un enfant et lui permettre de viere

t tout simplement, remplissez ce cou

agné de votre cheque libellé ordre de

Association Pas a Pas

4, rue du Tilleul

Rt

Je souhaite parrainer un enfant et effectuer un dola

15€

20€

50€

100€

Autre Montant €

Mes coordonnées

Nom Prénom
Adresse
Email
Téléphone

L'association PAS a PA®st reconnue 'intérét général conformémendux articles 200 et 238 bis du C.G.I.
ce titre, vos dons peuvent vous faire bénéfi :

En tant que particulier :
0  Soit d’'une déduction @hpot sur le revenu égale a 66% de votre don, darisnite de 20% de votre revenu imposable (art
200 du CGl)
o  Soit d'une réduction’dnp6t au titre de’ISF & hauteur de 75% de votre don dans les linpt&sues par la li (article 885-0 du
CGl)
En tant gu’entreprise :

o  D’une réduction dmpét égale a 60% de votre don dans la limite g@&r mille de votre chiffre’ affaires (article 238 du CC

Nous vous remercions de cochlercadre dans lequeleffectue votre don un regu fiscal vous sera envo.



